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« J'aime le Caire. Si profondément, que quand on me pose la 

question ñComment ?ò, je me retrouve cherchant mes mots. Les moments 

les plus doux de mon existence, les vers les plus beaux que j'ai connus. 

Comment je t'aime, laisse-moi énumérer les manières. Est-ce les 

innombrables vestiges ? Fabuleux ! Ton Nil généreux ? Ton soleil 

resplendissant ? Aussi... Comme un Français aime Paris ? Évidemment. 

Mais moi ... tu vois, moi, c'est les gens que j'aime. Pas les pierres. J'aime 

leur bonté, leur humeur. Oui, le peuple égyptien est croyant. Mais loin 

d'être fanatique. Il a le génie d'accoupler vie et Dieu. N'est-ce pas là l'amour 

à deux ? Ou même plus ? Autrement, comment pourrais-je aimer 22 

millions de personnes en même temps ? Toute une capitale. J'aime ceux qui 

aiment vivre sans déranger l'autre et en vivant à six, coincés dans quatre 

mètres carrés...  

On apprend à attendre l'autre. À  le comprendre. Surtout à l'aimer. À 

l'aimer. » 

 

          Youssef Chahine 
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Introduction  
 

Misr, Le Caire, Misr, lôÉgypte, pour les Égyptiens le nom est le même, signe de la place 

quôoccupe la capitale. Le Caire est une ville qui fascine. Elle a ®t® lôobjet de nombreuses 

®tudes scientifiques mais ®galement dôîuvres litt®raires, notamment des carnets de 

voyage. Aujourdôhui, la ville du Caire est, la plupart du temps, étudiée à travers un prisme 

anxiogène : lôislamisme croissant, les tensions interconfessionnelles, la d®mographie 

galopante, la chape de pollution écrasante, la dégradation du patrimoine architectural, 

lôurbanisation incontrôlée et sauvage. Le Caire est une ville mouvante, définir ses 

frontières est un véritable casse-t°te. Revenir au Caire apr¯s ce quôon appelle dôores et 

déjà « la Révolution è, côest revenir dans une ville qui a acc®l®r® le rythme de son 

extension, tant verticale quôhorizontale. Le sentiment que tout est permis semble r®gner 

depuis le départ de Moubarak et a entrainé une augmentation flagrante des constructions. 

Le 11 février 2011, le vice président Omar Souleiman annonçait la démission de Hosni 

Moubarak, président de lôÉgypte depuis trente ans. On parle dôores et d®j¨ de R®volution 

égyptienne, mais la révolte qui a mené à la chute du président Moubarak ne sera, me 

semble-t-il, une R®volution que si un r®el changement de r®gime a lieu. Pour lôinstant, 

lô£gypte est un pays en transition. Depuis les manifestations du 25 janvier, et plus encore 

depuis le départ de Moubarak, la donne en Égypte a réellement changé. Après des 

d®cennies dôautoritarisme, lôespoir de la population ®gyptienne est aujourdôhui tr¯s fort. 

Lô£gypte est un £tat-Nation qui se caractérise par une forte centralisation : Le Caire, 

centre névralgique du pays, concentre toutes les fonctions. Selon le recensement officiel 

de 2006, il y aurait 72 798 031 habitants en Égypte. Le site du CAPMAS (Central Agency 

for public mobilization and statistics) affiche un compteur qui estime en temps réel le 

nombre dôhabitants en £gypte. Avec une estimation de 80 620 030 habitants le 6 août 

2011, lô£gypte est le pays le plus peupl® du monde arabe. La croissance d®mographique 

du pays a ®t® extr°mement rapide. En effet, en 1950, lô£gypte ne comptait que 21 millions 

dôhabitants. Aujourdôhui, 95% de la population vivraient sur seulement 5,5% du territoire. 

Lô®coum¯ne est concentr® autour de la vall®e du Nil, colonne vert®brale du pays. Comme 

le disait Hérodote, « Lô£gypte est un don du Nil ». Le territoire égyptien est constitué à 

94% de d®sert o½ le peuplement est ¨ lô®vidence difficile. Selon le recensement de 2006, 

seuls 42,7% de la population seraient urbaine. La d®finition ®gyptienne de lôurbain doit ¨ 
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lô®vidence °tre remise en question. Avant 1960, en £gypte, était considérée comme une 

ville, une zone qui regroupait plus de 10 000 habitants et qui avait des caractéristiques 

urbaines. Aucun d®tail suppl®mentaire sur les caract®ristiques urbaines nô®tait fourni. 

Depuis, la définition de la ville est beaucoup plus restrictive. La définition ne prend plus 

en compte ni la taille de la ville, ni le nombre dôhabitants. En £gypte, ne sont consid®r®es 

aujourdôhui comme des villes que les capitales des gouvernorats, les 14 villes consid®r®es 

comme des unités administratives indépendantes, les capitales de district et les villes 

nouvelles. Cette définition de la ville ne correspond évidemment pas à la réalité 

égyptienne. David Sims (2010) affirme que si la définition américaine de la ville était 

appliquée, la population de lô£gypte serait ¨ plus de 90% urbaine.  

Le Grand Caire, véritable mégalopole est une ville difficile à délimiter. Composée de cinq 

gouvernorats (muhafazat) (Le Caire, Giza, Qalyubia, Helwan, Six Octobre) entre mai 

2008 et mai 2011, le Grand Caire a, depuis la « Révolution », retrouvé ses frontières 

précédentes. Chaque gouvernorat est dirigé par un gouverneur nommé par le président de 

la République. La  région du Grand Caire est désormais composée de trois gouvernorats : 

Le Caire, Giza, Qalyubia qui sô®talent sur environ 700 kilom¯tres carr®s et abriteraient, 

selon le recensement officiel de 2006, 16,1 millions dôhabitants, c'est-à-dire près de 25% 

de la population totale. Certains experts estiment quôil y aurait jusquô¨ 20 millions 

dôhabitants dans la r®gion du Grand Caire. Selon le minist¯re du logement, Le Grand 

Caire comptera 38 millions dôhabitants en 2050. Le Caire est lôune des villes les plus 

peupl®es dans un environnement contraint puisque lôagglomération est cernée par le 

désert. Si la mégalopole continue à croitre de façon extraordinaire (250 000 nouveaux 

habitants chaque année) sa croissance est désormais moins forte que la moyenne nationale. 

La croissance spatiale de lôagglom®ration est bien plus impressionnante que la croissance 

d®mographique. Ainsi, entre 1995 et 2007, lôagglom®ration sô®tendait ¨ un rythme moyen 

de 8% par an alors que la croissance démographique dépassait difficilement les 2%. On 

observe ainsi un processus dô®talement tr¯s dynamique. Paradoxalement, comme nous le 

verrons, la ville est ®tonnamment compacte. Lô®talement de lôagglom®ration sôeffectue en 

grande partie de façon illégale. Entre les recensements officiels de 1996 et 2006, 79% de 

la croissance démographique auraient été absorbés par cette urbanisation non 

réglementaire que nous nous attacherons à définir plus en détails.  

La plupart des travaux, de même que tous les recensements depuis quarante ans, ont pris 

en compte la région du Grand Caire comme la réunion des trois gouvernorats. Ainsi, à 
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travers cette étude, nous considérerons le Grand Caire comme la réunion des trois 

gouvernorats. 

La civilisation antique de lô£gypte a fait lôobjet dôun nombre exceptionnel de travaux. 

LôÉgypte contemporaine elle, semble largement délaissée par les chercheurs et les médias 

occidentaux alors que les pays voisins suscitent, eux, beaucoup plus de travaux. Ainsi, 

Pierre Blanc affirme, au sujet de lô£gypte ç Force est dôadmettre que le fait conflictuel 

suscite davantage lôint®r°t m®diatique que lôins®curit® humaine (la faim, le chômage, la 

confiscation des libertés, etc.) pourtant très réelle en Égypte. Autrement dit, le mourir 

militaire intéresse plus que le mourir civil »
1
. Le Caire a fait lôobjet de nombreuses ®tudes, 

notamment patrimoniales et architecturales puisquôon consid¯re que côest au « Caire 

islamique » que la concentration de bâtiments historiques est la plus forte au monde. Les 

études urbaines sont relativement récentes et se sont dans un premier temps consacrées 

essentiellement à la planification urbaine à partir des années 1970 : villes nouvelles, villes 

satellites. Les grands schémas directeurs, destinés à façonner une ville moderne et à 

contenir lôurbanisation non r®glementaire sont relativement bien ®tudi®s. La th®matique 

des compounds ou gated communities a ®galement fait lôobjet de nombreuses recherches. 

Ainsi, les chercheurs ont tardé à accepter que la création de la ville pouvait échapper à 

lô£tat et °tre le fait des habitants. 

Aujourdôhui, le th¯me de lôurbanisation incontr¹l®e en £gypte fait lôobjet de nombreuses 

recherches. Malgr® lôimportance de ces travaux, il apparait que lôurbanisation dite tant¹t 

spontanée, informelle, ou anarchique reste un phénomène méconnu. Ce type 

dôurbanisation est lôobjet de mythes et de fantasmes, tant parmi les Égyptiens que parmi 

les étrangers. Alors que les quartiers non r®glementaires sont le lieu de r®sidence dôune 

majorité des habitants du Grand Caire (62% en 2006), ils sont vus comme une « tumeur » 

de la ville, un phénomène à enrayer de toute urgence. Depuis quelques années, certaines 

recherches insistent sur les compétences et la résilience des habitants de ces quartiers. 

Toutefois, ces travaux restent minoritaires et le rôle des habitants est encore trop souvent 

sous estimé. 

Face ¨ ce constat, nous nous demanderons si lôurbanisation non r®glementaire en Égypte, 

effectuée par les habitants eux-mêmes, ne constitue pas davantage une solution à la crise 

du logement quôun aspect de celle-ci. 

                                                             
1 « Égypte : une géopolitique de la fragilité », Confluences Méditerranée, 2010, p. 13 
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Pour comprendre cela, il est essentiel de d®finir le ph®nom¯ne de lôhabitat non 

r®glementaire. Tout dôabord nous prendrons le temps, n®cessaire me semble-t-il, de poser 

la question de la terminologie à employer. Nous observerons ensuite que ce phénomène 

mondial prend différentes formes en Égypte. Dans un deuxième temps nous verrons que 

lôhabitat non r®glementaire a ®t® favoris® par une crise du logement aigu± et par des 

politiques de logement déficientes. Nous observerons également que  si cette urbanisation 

sôeffectue en dehors de tout contr¹le de lô£tat, elle nôen est pas pour autant anarchique. Au 

contraire, elle se caractérise par un fort dynamisme et de réelles capacit®s dô®volution. 

Enfin, dans une dernière partie, nous étudierons le traitement réservé aux quartiers non 

réglementaires. Bien que la stigmatisation demeure, nous verrons que la perception de ces 

quartiers semble évoluer positivement depuis quelques années. 

 

Méthodologie 

Lôenvie de r®aliser ce travail de recherches est née au cours de mon séjour de dix mois au 

Caire. On dit souvent que Le Caire provoque des réactions extrêmes et ne laisse aucun de 

ses visiteurs indiff®rent. D¯s mon arriv®e, la ville du Caire môa fascin®e par son ®nergie et 

son dynamisme. Jôai ®t® surprise par lôaspect urbain des p®riph®ries de la ville : lôimage 

des immeubles de briques rouges au milieu des champs vert vif môa frapp®e. Lors dôun 

cours intitulé « Un an en Égypte è au sein du d®partement dôenseignement de lôarabe 

contemporain, lôun de mes professeurs évoqua les óashwaiyyat, ces quartiers non 

réglementaires où il ne fallait pas aller seul, disait-il. Une visite dans la Cité des Morts, ce 

cimetière où cohabitent morts et vivants, avait fortement attiré mon attention. Quelques 

mois plus tard, ¨ Lyon, jôai souhait® étudier les quartiers non réglementaires. Il était 

initialement pr®vu que jôeffectue un s®jour au Caire au mois de f®vrier 2011 afin de 

réaliser des entretiens et éventuellement de cibler mon étude sur un quartier en particulier. 

Les ®v¯nements survenus ¨ la fin de lôhiver môont contrainte à reporter mon voyage au 

mois de juin. Sôil ®tait trop tard pour que ce s®jour puisse constituer lôopportunit® dôun 

réel travail de terrain, il môa toutefois permis de confronter mes lectures à la réalité de ces 

quartiers. Puisque mon travail de recherches tout au long de lôann®e môavait r®ellement 

enthousiasmée, jôai, dans une d®marche personnelle, entrepris de me rendre, la plupart du 

temps seule, dans quelques quartiers non réglementaires et lorsque cela était possible, de 
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discuter avec des habitants. Malheureusement, ces visites sont intervenues trop tard dans 

ce travail de recherches et ne peuvent que constituer un complément. 

Mes sources premières sont des ouvrages et articles scientifiques en français ou en anglais. 

La revue Égypte/Monde arabe, publiée par le CEDEJ môa été particulièrement précieuse. 

La presse égyptienne, francophone ou anglophone, a été une source importante 

dôinformations. Malheureusement, mon niveau dôarabe étant insuffisant, jôai rapidement 

renoncé à entreprendre la lecture de la presse arabophone. Grâce aux archives en lignes 

des journaux francophones ou anglophones (notamment Al Ahram Hebdo et Al Masry Al 

Youm), jôai pu collecter de nombreuses informations. Toutefois les archives mises en ligne 

ne sont pas toujours compl¯tes. Ainsi, les archives dôAl Ahram Hebdo ne sont disponibles 

que jusquôen avril 1998. Mes demandes de consultations dôarchives, adressées à la 

rédaction, sont, malheureusement, restées sans réponse. Les recensements officiels mis en 

ligne sur le site internet du CAPMAS ont ®galement ®t® dôimportantes sources 

dôinformations. Jôai par ailleurs utilis® les diff®rents rapports publi®s par UN-HABITAT, 

lôagence de lôONU pour les ®tablissements humains. La GTZ, la coopération technique 

allemande a ®galement mis en ligne de nombreux rapports sur lôurbanisation non 

réglementaire en Égypte. Jôai ®galement consult® certains rapports de lôorganisation non 

gouvernementale de d®fense des droits de lôHomme, Amnesty International.  

Enfin, mon s®jour au Caire môa permis de recueillir des sources orales. Jôai eu la chance, 

dans certains quartiers non r®glementaires, dô°tre accueillie dans quelques familles. Au 

cours de ces conversations, jôai interrog® les habitants sur leur lieu de résidence. Jôai ainsi 

pu comprendre lôimportance du lieu et du type de r®sidence dans la construction de 

lôimage de soi. Parall¯lement, jôai entrepris dô®voquer les quartiers non r®glementaires 

avec mes amis ®gyptiens et dôobserver lôimage quôils en avaient. Jôai ®galement soumis 

des questionnaires à huit personnes rencontr®es lôan dernier en £gypte. Les réponses aux 

questions ouvertes môont ®clair®e sur la perception des quartiers non réglementaires.
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Carte 1 : Les quartiers dôune partie de la r®gion du Grand Caire en 2009 

Source : SIMS, D., 2010, Understanding Cairo, the logic of a city out of control, p. XVI 

Cette carte permettra de localiser les quartiers du Caire mentionnés dans ce travail. 
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I . Lôurbanisation non réglementaire : un phénomène 

complexe 

 

Lôurbanisation non r®glementaire est un ph®nom¯ne complexe qui recouvre des situations 

extrêmement différentes selon les pays et même selon les villes. Il est primordial tout 

dôabord dô®tudier la terminologie employ®e. Nous observerons ensuite que lôurbanisation 

non r®glementaire est un ph®nom¯ne quasiment mondial. Lôensemble des pays en voie de 

développement connaissent, de façon plus ou moins massive, ce phénomène. Enfin, nous 

observerons que cette urbanisation est plurielle en Égypte, c'est-à-dire quôelle recouvre des 

formes très différentes. 

 

A. Une terminologie laborieuse 

 

La difficulté première de ce travail réside dans la terminologie à employer pour désigner 

cette forme dôurbanisation que nous avons ici choisi de qualifier de non r®glementaire. Le 

choix des mots a une importance cruciale dans la mesure où ceux-ci déterminent une 

certaine prise de position et une connotation morale très marquée. Hervé Vieillard-Baron 

observe cette difficulté et affirme « notre premier souci a été de ñnommerò  notre terrain 

en le faisant entrer dans un ensemble de catégories : banlieue, quartier, cité, pauvreté, 

marginalit®, zone dôinfluence è
2
 puis il ajoute quôçil convient de se tenir ¨ distance de 

cette neutralisation de lôespace »
3
. 

De nombreux débats autour de la terminologie agitent la sphère scientifique, tant 

anglophone que francophone. Je nôai malheureusement pas pu consulter dôouvrages en 

langue arabe, mais ¨ ma connaissance, il nôexiste pas de d®bat similaire. En Égypte, le 

terme óashwaiyyat (hasardeux) est le plus employé. Cette terminologie óashwaiyyat 

apparait, en Égypte, au début des années 1990 dans la presse et les discours officiels. 

Auparavant, on employait les termes bidûn takhtît (sans planification), shaôab´ (populaire), 

hâmichi (marges), ghayr munazzam, ghayr muqannan (non structurés) ou ghayr rasmi 

(non officiel). Aujourdôhui, la G.O.P.P. (General Organization for Physical Planning) a 

                                                             
2 « Entre proximité et distance : le terrain pour le géographe urbain », 2007,  p. 448. 
3  Ibid, p.449. 
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remplacé le terme de óashwaiyyat par celui de al manatiq al ghayr mukhattata (zones non 

planifiées). En langue arabe, la terminologie actuelle semble avant tout avoir une fonction 

sociopolitique (E. Denis, 1995) ayant pour objectif de présenter ces quartiers comme une 

véritable menace pour la ville.  

À travers cette étude, nous interrogerons plusieurs notions qui ont permis de nommer le 

ph®nom¯ne de lôurbanisation non réglementaire, selon le terme pour lequel nous avons 

opté. Tout dôabord, nous remettrons en question la notion, sans aucun doute la plus 

employée, dôhabitat informel. Nous aborderons ensuite la notion dôhabitat spontan® ou 

dôurbanisation spontan®e, ainsi que lôemploi du terme slum inapproprié dans le cas 

®gyptien. Enfin nous observerons lô®mergence dôune nouvelle notion, celle dôhabitat 

dô®manation populaire.  

 

1. Pour une déconstruction du terme « informel  » 

 

La terminologie de quartiers informels, la plus fr®quemment utilis®e, est aujourdôhui 

largement remise en cause. En effet, le terme « informel » instaure une dichotomie entre, 

dôune part le formel et dôautre part lôinformel, c'est-à-dire la norme et lôanomalie ®rigeant 

alors le secteur informel en exception alors m°me quôil est souvent majoritaire, tant dans 

le secteur de lôhabitat que de lô®conomie des pays en voie de développement. Au sujet de 

lôurbanisation non r®glementaire, Galila El Kadi affirme que ç lôampleur et la permanence 

de ce phénomène excluent d®sormais quôon consid¯re ces constructions comme 

marginales. Il sôagit bien de villes qui se constituent »
4
. De plus, cette notion dôinformalit® 

semble apparaitre comme une notion fourre-tout qui concerne de nombreux secteurs et ne 

parvient pas ¨ rendre compte de la complexit® du ph®nom¯ne quôelle pr®tend désigner. La 

notion de secteur informel établie pour la première fois en 1972 se confond aussitôt avec 

celle de marginalité. 

La remise en cause du terme « informel » participe dôune remise en question plus large 

relative à la méthodologie de la recherche scientifique. On assiste alors à des 

questionnements sur la définition de la marge et de la marginalité, sur lôapproche quôil 

convient dôadopter pour lô®tudier. Ainsi on interroge lôexistence dôun dualisme entre 

                                                             
4
  Lôurbanisation spontan®e au Caire, 1987, p. 5. 
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centre et p®riph®rie ou au contraire dôinterd®pendances asymétriques (P. Hugon, 2006).  

Dans la même perspective, Hervé Vieilliard-Baron, à travers une étude sur les banlieues 

françaises, évoque « le d®centrement du regard par lôinversion du questionnement » et 

affirme quôil est ç souvent n®cessaire de retourner les probl®matiques initiales [é] plut¹t 

que de penser la zone urbaine sensible comme une marge, il peut être intéressant de la voir 

comme un lieu de centralit® o½ sôinventent de nouvelles formes urbaines et sociales. »
5
 

Lôexpression ç habitat informel » est de loin la plus employée, tant en anglais (informal 

housing) quôen franais. Face ¨ la remise en question de cette terminologie, une deuxi¯me 

expression émerge.  

 

2. De lôhabitat spontan® ¨ lôhabitat anarchique, des notions qui 

m®ritent dô°tre interrog®es 

 

Alors que le terme « informel è est remis en question, la notion dôhabitat spontan® est de  

plus en plus employée. Ainsi, Galila El Kadi choisit de parler dôurbanisation spontanée. 

Elle défend son choix en affirmant que cette expression est « celle du langage courant, elle 

nôest que la traduction de ce qui est lôobjet r®el de cette recherche : lôappropriation du sol 

et la construction du logement pour le grand nombre. Ces termes, nous ne les avons pas 

choisi par goût de complication ; ils reflètent les difficultés réelles de définir un 

phénomène diversifié et complexe ».
6
 

Cette terminologie, plus satisfaisante que celle dôhabitat informel, m®rite toutefois dô°tre 

interrogée. En effet, lôexpression ç urbanisation spontanée è permet de r®v®ler lôabsence 

de la contrainte ®tatique mais semble perp®tuer lôid®e dôune urbanisation d®sorganis®e et 

effectuée en dehors de toute logique et de règles. De cette manière, certains chercheurs - 

ils sont assez peu nombreux -  r®futent cette terminologie et estiment quôavant toute chose 

ce type dôurbanisation est le fruit dôune r®flexion, m°me si elle sôexprime en dehors de 

toute planification étatique. 

Le terme dôhabitat anarchique est parfois employé pour désigner ce phénomène. Pour des 

raisons ®videntes nous ne nous attarderons pas sur la critique dôun tel terme. À lô®vidence, 

                                                             
5 « Entre proximité et distance : le terrain pour le géographe urbain », 2007, p. 450. 
6  Ibid, p. 5. 
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celui-ci est extrêmement péjoratif et ne rend absolument pas compte des logiques 

structurantes mises ¨ lôîuvre dans la production de cet habitat.  

Dôautres auteurs, comme Marion S®journ® qui y a consacr® une th¯se, emploient le terme 

de quartiers illégaux. Cette terminologie ne me semble pas, non plus, satisfaisante dans la 

mesure où elle ne considère cette urbanisation que selon sa conformité à la loi.   

Dans les recherches anglophones, le débat sur la terminologie est similaire mais comporte 

une dimension suppl®mentaire. Aussi, lôemploi du terme slum est très fréquent dans les 

recherches sur lôurbanisation non réglementaire de la capitale égyptienne. Slum, que lôon 

peut traduire par taudis ou bidonvilles est fréquemment utilisé dans les travaux en anglais 

alors que les équivalents français ne sont quasiment jamais employés.  Il suffit de revenir à 

lôorigine du mot slum pour comprendre que son usage est très stigmatisant : en effet la 

première définition de ce mot est établie en 1812 et désigne les activités criminelles. 

Ensuite, le terme slum est associ® ¨ lôhabitat pr®caire des villes indiennes. Au sens strict, 

le terme bidonville est un habitat fait de bidons, de tôles, ou de planches. Il a été utilisé 

pour la première fois en 1953 afin de désigner un quartier de Casablanca au Maroc. Dans 

cette mesure, lôhabitat non r®glementaire au Caire ne peut en aucun cas être assimilé aux 

slums ou aux bidonvilles puisque, comme nous le verrons, il sôagit dôun habitat en dur, fait 

de briques et de parpaings, qui nôest pas un habitat de mis¯re, le ph®nom¯ne de bidonville 

étant quasiment absent de la capitale égyptienne. En plus de ne pas correspondre à la 

r®alit® de lôhabitat cairote, le mot bidonville ou slum  implique une connotation morale 

très forte. Comme le rappelle Raffaele Cattedra la notion de bidonville est un « paradigme 

dôun espace stigmatis® et stigmatisant : un lieu-dit fait de t¹les et de bidons [é] un espace 

caché et marginal, la « zone », au sens littéral et/ou figuré, aux lisières de la ville et en 

marge de la norme sociale urbaine »
7
. 

On trouve également dans les recherches en anglais les termes shanty towns et squatter. 

L¨ encore, lôemploi de ces mots constitue un abus de langage. Le terme shanty towns est 

relativement peu utilisé. Le terme squatter, qui d®signe lôusage ill®gal de la propri®t® 

dôautrui, est, lui, lôun des termes les plus utilis®s pour d®signer lôhabitat non r®glementaire 

au Caire. Ce terme nôest absolument pas appropri® puisque, nous le verrons également, la 

majorit® des habitants des quartiers dôurbanisation non r®glementaire occupent des terrains 

quôils ont acquis légalement et pour lesquels ils détiennent un titre de propriété. Seule une 

                                                             
7
 Dans DEPAULE, Jean-Charles (dir.), 2006, Les mots de la stigmatisation urbaine, p. 124. 
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minorit® dôentre eux habite dans des quartiers occupés illégalement, c'est-à-dire 

effectivement squattés. 

 

3. Lôhabitat dô®manation populaire, une notion innovante 

 

Dans une perspective tout à fait diff®rente, Agn¯s Deboulet choisit dôutiliser une 

expression traduisant sa « propre catégorie de pensée sur cette réalité »
8
. La th¯se dôAgn¯s 

Deboulet est une étude centrée sur les « potentialités et les limites de la capacité des 

habitants à générer des pratiques urbanistiques »
9
. Pour cela, la terminologie employée 

insiste avant tout sur les comp®tences citadines. Aussi, Agn¯s Deboulet, sôattache ¨ 

« décrire la logique de production » plutôt que de faire une « description en termes de 

niveaux de conformité à la norme de droit ».
10

 Ainsi elle affirme sa volonté de « qualifier 

ces quartiers par le mode de cr®ation, par les acteurs qui en sont ¨ lôorigine, dôo½ 

lôexpression de quartiers dô®manation populaire ce qui est ind®niablement un 

dénominateur commun. »
11

 Les expressions « quartiers dô®manation populaire » ou encore 

« dôautopromotion  » semblent les plus satisfaisantes. 

Dans un ouvrage quôil codirige, Pierre Signoles utilise, dans un souci de neutralit®, 

lôexpression dô « urbanisation non réglementaire ou contested settlements » (1999). Selon 

lui, cette expression permet de rendre compte du flou de la conception de cette 

urbanisation et de la variété de ses situations et de ses processus. 

Dans le souci de ne pas idéaliser cette forme dôurbanisation, tout en refusant de la 

stigmatiser, nous adopterons lôexpression de Pierre Signoles. En effet, celle-ci exprime 

une certaine neutralité et même si elle peut être considérée semblable à celle 

dôurbanisation ill®gale, ici critiqu®e, nous estimons que la d®nomination non r®glementaire 

est moins stricte. En effet, la notion dôill®galit® désigne  ce qui est contraire à la loi, tandis 

que la notion de non réglementaire désigne ce qui, en plus dô°tre en infraction ¨ loi, ne se 

fait pas conform®ment aux r¯gles en vigueur. Ainsi, lôhabitat non r®glementaire ne d®signe 

                                                             
8
 Vers un urbanisme dô®manation populaire. Comp®tences et r®alisations des citadins. Lôexemple du Caire, 

1994, p. 27. 
9
 Ibid, p. 27. 

10
 Ibid, p. 112. 

11
Ibid, p. 29. 
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pas seulement une infraction à la loi mais également une infraction aux règles générales 

dôurbanisme.  

M°me si lôexpression la plus satisfaisante est, ¨ mon sens, celle dôurbanisation 

dô®manation populaire d®velopp®e par Agn¯s Deboulet, il môa sembl® que celle-ci ne 

reflétait pas suffisamment le caractère non réglementaire du phénomène. De plus, comme 

ce travail nôest pas centr® sur les acteurs, il ne môa pas sembl® judicieux de lôadopter. 

Toutefois, il arrivera parfois que nous utilisions cette notion pour insister sur la dynamique 

de création populaire de cette urbanisation. 

Comme nous lôavons vu, le choix des mots est une entreprise délicate dans la mesure où 

ceux-ci reflètent lôapproche ç idéologique » du chercheur. Outre la connotation morale 

quôil implique, le choix des mots expose à une deuxième difficulté : comment un seul mot 

peut-il définir un phénomène aussi complexe et varié que ces formes dôurbanisation ? 

Ainsi, il semble utile de remettre en cause la pertinence de lôemploi dôun seul et même 

terme. Comme nous le verrons, lôurbanisation ç non réglementaire » est un phénomène 

très hétérogène qui recouvre des réalités tout à fait différentes selon les pays et les 

situations foncières. Ainsi, les conditions de développement de cette urbanisation, de 

m°me que les degr®s dôill®galit®, sont très variés selon les pays mais également au sein 

dôune m°me ville.  Dans cette mesure, lôemploi dôune seule expression pour désigner 

lôurbanisation non r®glementaire semble réducteur et présente un risque dôuniformisation. 

 

B. Un phénomène mondial néanmoins très varié 

 

1. Une confusion sémantique qui empêche une analyse précise 

   

Le ph®nom¯ne dôhabitat non r®glementaire existe dans de nombreux pays. Il est massif 

dans la plupart des métropoles du Sud mais ne concerne pas seulement les pays en 

développement. Cette forme dôurbanisation a ®t® assez bien étudiée, à des degrés 

différents selon les zones géographiques. Toutefois, les chercheurs semblent avoir mis du 

temps à accepter que lôÉtat nôétait pas lôunique acteur de lôespace urbain. Ainsi, les 

recherches urbaines ont longtemps privilégié la planification urbaine (en ce qui concerne 

lôÉgypte, les études sur les villes nouvelles, villes satellites et gated communities 

représentent la majeure partie des recherches urbaines), ont tardé à envisager le 
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ph®nom¯ne de lôhabitat dô®manation populaire comme une urbanisation diff®rente de celle 

des bidonvilles, et à accepter son caractère majoritaire et durable. 

Aujourdôhui, les travaux sur ces formes dôurbanisation, notamment dans les pays dits du 

Tiers-Monde, sont très nombreux. Toutefois, certaines ®tudes portant sur lôhabitat 

populaire en général, c'est-à-dire sans zone géographique précise, ont confondu des 

phénomènes tout à fait différents. Ainsi, certains travaux, très intéressants par ailleurs, ont 

eu tendance ¨ associer le ph®nom¯ne de lôhabitat non r®glementaire ¨ celui des 

bidonvilles. Mike Davis par exemple a men® une ®tude sur lôexplosion du ph®nom¯ne 

dôhabitat pr®caire ¨ travers le monde. Toutefois, celui-ci ne distingue pas lôhabitat non 

r®glementaire de lôhabitat de mis¯re. Ainsi, il affirme ç les bidonvilles ont un brillant 

avenir devant eux [é] au moins la moiti® de la future expansion urbaine du tiers monde se 

fera de façon ñ informelleò »
12

.  Par conséquent, même si son travail est intéressant, Mike 

Davis pose une chape dôuniformit® sur lôhabitat non r®glementaire. De plus, il ne cesse de 

brandir le spectre de la croissance urbaine, notamment à travers des titres racoleurs, Le 

pire des mondes possibles : de lôexplosion urbaine au bidonville global. Ainsi, 

lôurbanisation non réglementaire des villes du Sud a été associée à tous les maux de la 

ville : violence, insalubrité etc.  

La courante confusion entre la « bidonvilisation » des villes et lôhabitat dô®manation 

populaire est entretenue par le flou sémantique que nous avons observé. En effet, la 

difficile d®limitation du ph®nom¯ne dôhabitat non r®glementaire, spontan®, informel ou 

anarchique rend encore plus complexe sa compréhension. Ainsi, des études traitent de 

lôhabitat clandestin sans distinguer lôhabitat de mis¯re type bidonville de lôhabitat 

dô®manation populaire qui nôont en commun que dô°tre ill®gaux. De cette confusion 

d®coule quôil est souvent difficile dôanalyser certaines informations sur le sujet. En effet, 

les chiffres fournis par les institutions internationales (le programme de lôONU par 

exemple, UN-HABITAT) sur lôhabitat informel ¨ travers le monde nô®tablissent pas une 

distinction claire entre les différentes formes de cette urbanisation non réglementaire. 

Ainsi, le programme UN-HABITAT définit les ménages habitant dans des slums « comme 

un groupe dôindividus vivant sous le même toit et étant confront® ¨ lôune ou plusieurs des 

conditions suivantes : déficience dôacc¯s ¨ une source dôeau am®lior®e, déficience dôacc¯s 

à des équipements sanitaires améliorés, zone habitable insuffisante, surpeuplée, qualité de 

                                                             
12

 « La planète bidonville : involution urbaine et prolétariat informel », 2005, p. 19. 
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construction et durabilité des habitations inadéquates, occupation non sécurisée.ò
13

 Il suffit 

donc quôune famille soit confrontée à une seule de ces difficultés pour que leur lieu de vie 

soit assimilé à un slum. Dans cette perspective, une grande part des habitations non 

réglementaires du Caire peut être considérée comme des slums. Cette confusion est 

dôailleurs assumée lorsque le programme étudie la terminologie employée dans chaque 

pays : UN-HABITAT affirme quôen franais on parle de ç bidonvilles, taudis, habitat 

précaire, habitat spontané è, quôen portugais on parle de ç favela è et quôen arabe on 

emploie le terme « aashwaôi ». 

Par cons®quent, comment comprendre lôanalyse de lôagence UN-HABITAT lorsquôelle 

affirme quôen 2001, plus dôun milliard dô°tres humains vit dans des slums et quôils seront 

deux milliards en 2030 ? Dans un rapport sur Le Caire (2011), lôagence affirme que 17,1% 

des Égyptiens vivaient dans des « slums» en 2007 alors quôils ®taient 50% en 1990 ! La 

confusion est donc entretenue en plus haut lieu. La définition très large donnée aux slums 

par lôagence UN-HABITAT explique que les taux soient si élevés. Ainsi, le rapport admet 

que la majorité des habitants des slums égyptiens ne font face « quô¨ une seule » privation 

sur lôensemble des crit¯res ®tablis (selon la d®finition ®tablie plus haut). Nous pouvons 

nous interroger sur la pertinence de lôemploi du mot slum dans le contexte égyptien et 

nous demander pourquoi lôagence nôentreprend pas toujours de parler dôinformal areas 

comme elle le fait dans la suite du rapport. En effet, le rapport établit par la suite une 

distinction claire entre les slums et les « zones informelles » dans le contexte du Caire, et 

affirme quôil sôagit de deux ph®nom¯nes distincts. Pourtant, lorsquôil sôagit de fournir des 

données chiffrées, le rapport parle de slums.  

Ainsi, on observe que lôagence UN-HABITAT , qui fournit par ailleurs des analyses très 

int®ressantes sur lôhabitat dans le monde, ®tudie le ph®nom¯ne de lôhabitat auto-construit 

comme un ensemble uniforme et ®voque lôhabitat non r®glementaire du Caire et les 

bidonvilles de Bombay au sein dôune m°me ®tude sans ®tablir de r®elles diff®rences. En 

effet, la distinction entre « lôhabitat informel » et les slums nôest faite que dans le rapport 

consacr® au Caire. Les autres rapports consacr®s ¨ lôurbanisation et à la pauvreté dans le 

monde nô®tablissent pas cette distinction. 

On compte ainsi un nombre incroyable dô®tudes simplificatrices sur les bidonvilles, les 

slums des grandes villes du Tiers-Monde. On oublie trop souvent que la r®alit® de lôhabitat 

                                                             
13 UN-HABITAT , 2002. 
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populaire à travers le monde est extrêmement variée et que ceux qui, dôun point de vue 

dôacc¯s aux logements, peuvent °tre consid®r®s comme pauvres ne vivent pas forc®ment 

dans ces habitats de tôles et de bidons. Il semble donc plus que jamais nécessaire de 

remettre en question la notion de bidonvilles et dôaffirmer la diversit® des probl¯mes 

dôacc¯s au foncier et ¨ lôimmobilier ¨ travers le monde. 

 

2. Un ph®nom¯ne qui sôinscrit dans un contexte mondial 

 

À travers cette sous-partie, nous observerons que lôhabitat dô®manation populaire est un 

ph®nom¯ne mondial qui sôinscrit dans un contexte ®conomique et d®mographique 

particulier. Lôurbanisation sans pr®c®dent que connaissent les pays en voie de 

développement depuis plus dôun demi-si¯cle ainsi que le d®veloppement dôune logique 

économique libérale, qui a progressivement gagné du terrain, sont autant de facteurs qui 

ont contribu® ¨ lôacc®l®ration du ph®nom¯ne dôhabitat dô®manation populaire. Toutefois 

nous observerons que ce phénomène ne peut être expliqué par les seuls facteurs de 

lôurbanisation et de lôexplosion d®mographique. En effet, même lorsque la croissance 

démographique ralentit, lôurbanisation dô®manation populaire, au Caire notamment, 

continue de plus bel. De la m°me mani¯re, lorsque lôexode rural sôest ralenti, le 

développement de ces quartiers est resté important. Ainsi, le développement de 

lôurbanisation non r®glementaire est, au Caire, davantage le fruit de m®canismes de 

redistribution des populations déjà installées dans la capitale que de lôexode rural. 

Nous illustrerons lô®tude du contexte mondial dans lequel sôest d®velopp®e lôurbanisation 

dô®manation populaire par le cas ®gyptien qui, m°me sôil nôest pas repr®sentatif de toutes 

les formes de cette urbanisation - aucun ne lôest - nous a semblé pertinent. 

Le ph®nom¯ne de lôhabitat dô®manation populaire est la cons®quence dôun bouleversement 

mondial des façons de faire et de penser la ville. Celui-ci est le fruit dôune urbanisation 

sans précédent, partout dans le monde, et plus encore au sein des pays en voie de 

d®veloppement, mais aussi dôune lib®ralisation ®conomique qui touche de plus en plus de 

pays et qui a entrainé un désengagement des États dans la production de logements.   

Lôurbanisation du monde est spectaculaire. Selon lôONU, depuis 2008, la population 

urbaine est devenue majoritaire. Ce ph®nom¯ne devrait se poursuivre puisquôon estime 
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quôil y aura en 2050 6,4 milliards dôurbains dans le monde, c'est-à-dire 70% de la 

population mondiale, contre 3,3 milliards aujourdôhui. Selon les estimations de lôONU, les 

pays en voie de d®veloppement absorberaient 95% de la croissance des villes dôici ¨ 2050. 

En effet, lôurbanisation des pays d®veloppés semble, elle, avoir atteint un seuil de 

maturité.  

En Égypte, la lib®ralisation ®conomique, lôinfitah (ouverture), engagée par Sadate a 

acc®l®r® le retrait de lôÉtat. Ainsi la production publique de logements a considérablement 

diminué tandis que le secteur privé du bâtiment, qui entretenait alors des liens très étroits 

avec le gouvernement, a largement augmenté sa productivité. Les unités de logement 

créées par le secteur privé du bâtiment nôont eu aucune incidence sur lôhabitat 

dô®manation populaire - sinon de stimuler son développement - dans la mesure où celui-ci 

nôentreprend de loger que les populations solvables et même très aisées. Ainsi, la 

production de logements par le secteur privé est passée de 23 340 unités de logements en 

moyenne par an au cours des années 1960 à 40 622 logements par an en moyenne entre 

1973 et 1981. Nous étudierons, dans la deuxième partie de ce mémoire, les nombreux 

types dôhabitat qui se sont développés au cours de la deuxième moitié du XXe siècle et qui 

nôont fait quôaggraver la crise du logement en Égypte. 

Dans les années 1980-1990, ce sont les programmes dôajustement structurel (PAS) qui ont 

entrainé une réduction drastique des dépenses publiques des pays en voie de 

développement. Les programmes dôajustement structurel sont un ensemble de mesures 

économiques mises en place par le Fonds monétaire international (FMI) et/ou la Banque 

Mondiale dans des pays touchés par dôimportantes difficultés économiques. Lôobjectif 

premier était « lôassainissement » et la libéralisation des économies. En Égypte, le PAS a 

notamment pour objectif la privatisation des entreprises publiques et la promotion du 

secteur privé. Ces programmes ont depuis été largement critiqués et remis en cause, au 

sein même des institutions qui  les avaient promus.  

Ce nôest quôen 1991 (après la plupart des pays) que lôÉgypte, confrontée à une crise 

®conomique de plus en plus s®v¯re, sôest engag®e dans un programme de stabilisation et 

dôajustement structurel, le premier élaboré par le FMI, et le deuxième par la Banque 

Mondiale. Le montant total de lôaide accord®e ¨ lôÉgypte était alors de 17,25 milliards de 

dollars. Dans le cas ®gyptien, lôun des objectifs chiffrés est la baisse des dépenses 

budgétaires de 51,5% du PIB en 1990-1991 à 42,1% en 1995-1996. Ces objectifs seront 
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réalisés grâce à une baisse des dépenses publiques, qui de 19,1% en 1990-1991 ne 

représenteront que 8,2% en 1995-1996 ainsi quôune importante baisse des subventions à la 

consommation (L. Blin, 1992). Les programmes dôajustement structurel marquent le 

triomphe de la logique néo libérale. Ils ont exacerbé les difficultés rencontrées par les 

couches sociales les plus démunies, mais aussi, les couches sociales intermédiaires. Afin 

de répondre aux exigences des institutions financières, de nombreuses entreprises ont été 

privatisées. Ainsi, plusieurs entreprises du bâtiment ont été privatisées au début des années 

1990. Paradoxalement, lôÉtat égyptien a augmenté sa production de logements au cours de 

cette p®riode sans toutefois parvenir ¨ faire diminuer la croissance de lôhabitat 

dô®manation populaire. Nous étudierons ce paradoxe dans la deuxième partie. 

Ainsi, nous avons pu observer lôimportance du contexte, notamment économique, dans le 

d®veloppement de lôurbanisation non r®glementaire. Cette forme dôurbanisation est la 

conséquence de lô®chec des États en matière de politique du logement et de gestion des 

villes. Cet échec peut être observé dans de nombreuses villes de la plupart des pays en 

voie de développement, si ce nôest la totalit®. Il faut toutefois prendre garde à ne pas 

simplifier la situation et ne pas ®tablir un lien de cause ¨ effet entre la mise en îuvre des 

politiques dôouverture, comme lôinfitah en Égypte, et la naissance de lôurbanisation non 

r®glementaire. En effet, le ph®nom¯ne de lôurbanisation non r®glementaire a largement 

précédé la mise en place de ces politiques ®conomiques et le d®sengagement de lôÉtat du 

secteur de la production de logements. 

Les formes dôurbanisation non r®glementaire sont multiples : chaque ville, voire chaque 

quartier, connait une situation particulière. Côest ¨ lô®chelle du quartier, voire de la rue, 

quôil faudrait mener une ®tude. Ainsi, il nôy a pas deux quartiers dôhabitat non 

réglementaire qui se ressemblent (P. Signoles, 1999). Lôhabitat dô®manation populaire a 

été inégalement étudié selon les régions du monde, et la confusion sémantique entretient 

un certain flou autour de ces recherches. 

 

3. Une multiplicit® de formes dôurbanisation non r®glementaire 

 

Côest en Amérique Latine que le phénomène a été le plus étudié ; par cons®quent côest l¨ 

aussi quôil est le mieux connu. Ainsi on connait bien les favelas du Brésil, « baraques » en 
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espagnol, objets de nombreux fantasmes relatifs au péril urbain. Aujourdôhui, plus de 50% 

des habitants de Sao Paulo, c'est-à-dire 6 millions de personnes, vivraient dans des favelas. 

Certains travaux sur lôhabitat pr®caire dans le monde ®voquent les favelas et lôhabitat du 

Caire comme des formes dôurbanisation similaires. Or, les favelas nôont rien à voir avec 

lôhabitat non r®glementaire au Caire, si ce nôest lôill®galit®. Traiter ces deux formes 

dôurbanisation de la m°me faon, en arguant du fait que lôune et lôautre sont ill®gales 

semble tout à fait réducteur.  

Le phénomène des barriadas, « quartiers » en espagnol, ou pueblos jovenes, cet habitat 

non réglementaire au Pérou, à la croisée des bidonvilles et des quartiers non 

réglementaires quôon observe au Caire, a lui aussi été bien étudié. On estime que 38% de 

la population totale de Lima vit dans ces quartiers. Au Chili, on parle de poblaciones 

callampas, «  peuplements champignons » en espagnol, suggérant parfaitement le 

caractère irrépressible de lôurbanisation. À Mexico, les chiffres sont encore plus flagrants 

puisque déjà en 1990, les quartiers non réglementaires de la ville abritaient 60% de la 

population totale de la ville.  

Le phénomène des slums indiens est ®galement tr¯s bien connu. Côest dôailleurs aux villes 

indiennes, que le terme slum est désormais associé. Dans les années 1990, 60% de la 

population de Bombay vivaient dans des quartiers illégaux dits bastee. 

À Ouagadougou, en 1984, 65% de la population totale de la ville habitaient dans des 

quartiers non réglementaires. 

À Istanbul, le phénomène est connu sous le nom de gecekondus, qui signifie littéralement 

« il sôest pos® cette nuit », une notion fourre-tout à déconstruire elle aussi (J.-F. Pérouse, 

2004). À lôorigine, lôill®galit® des gecekondus stambouliotes est avant tout liée au sol 

puisque les constructeurs ne sont pas les propri®taires du sol quôils investissent. Avec le 

temps, les formes de gecekondus ont évolué et se sont multipliés, lôill®galit® sô®tant 

déplacée du statut du sol au statut de la construction. Cette multiplication des formes de 

gecekondus nécessite plus que jamais que la notion soit revue.  

Au Maroc, la terminologie officielle est le plus souvent celle de « quartiers clandestins ». 

Une enquête menée par le minist¯re de lôhabitat et la Banque Mondiale en 1983 établit à 

1 300 000 le nombre dôhabitants vivant dans ces quartiers côest ¨ dire 13% de la 

population urbaine nationale avec dôimportantes diff®rences selon les villes. La Direction 
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de lôurbanisme li®e au minist¯re de lôhabitat, de lôurbanisme et de lôaménagement de 

lôespace ®voque ç lôapparition de larges secteurs dôhabitat dit ç non réglementaire » 

(dénommé bidonvilles, clandestin, spontané, sous intégré etc.) » et parle dôun 

« phénomène complexe aux retombées négatives tant sur la santé des habitants que sur 

leur environnement »
14

. On remarquera quôau Maroc, le mot ç informel è nôest que tr¯s 

rarement appliqu® ¨ lôhabitat, il est plutôt utilisé pour évoquer lô®conomie informelle. La 

Direction de lôurbanisme évoque « la prolifération anarchique de lôhabitat clandestin ou 

insalubre ». Nous pouvons observer, à travers ces déclarations officielles, la volonté 

dôuniformisation de lôurbanisation non r®glementaire. LôÉtat marocain mène des 

politiques tr¯s dynamiques en mati¯re dôurbanisme, notamment ¨ travers le programme 

« Villes sans Bidonvilles » lancé en 2004 et qui aurait déjà atteint 70% de ses objectifs en 

2010. 

Ainsi, lôhabitat non r®glementaire nôest en aucun cas une spécificité égyptienne. Il se 

développe de façon spectaculaire dans la plupart des villes du Sud. Les quartiers non 

réglementaires se développent surtout en périphérie des villes, provoquant un 

désengorgement des quartiers centraux. 

 

C. En Égypte, un habitat pluriel  

 

1. Le Caire, ville sans bidonvilles ? 

 

Au sein même de la capitale égyptienne, le ph®nom¯ne de lôhabitat non r®glementaire 

recouvre une réalité très variée. Toutefois, cette forme dôurbanisation semble moins 

difficile à cerner au Caire, mais aussi plus généralement en Égypte que dans dôautres villes 

des pays en voie de développement. En effet, la capitale égyptienne peut se targuer de ne 

pas compter de bidonvilles, type dôhabitat bien connu et flagrant dans des villes comme 

Rio, Bombay, Delhi etc. La quasi-absence de cette forme dôurbanisation permet, dans une 

certaine mesure, de simplifier lô®tude de lôurbanisation dô®manation populaire cairote. 

Toutefois, cela ne doit pas nous laisser imaginer que lôhabitat non r®glementaire ne 
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 http://www.marocurba.gov.ma/urbanisme/index.asp 
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connait pas, au Caire, de formes précaires. Cela signifie plutôt que la plupart des 

habitations sont « en dur ». Ainsi, Galila El Kadi parle dôhabitat ç sous standard » et 

affirme que cette « ville sous standard est pour une large part celle dôun habitat qui a 

toutes les apparences de la décence mais qui est excentré, mal construit, souvent exigu et 

toujours mal équipé »
15

. 

Certains travaux sur lôhabitat non réglementaire (G. El Kadi, 1987 ; A. Deboulet, 1994) 

font ®tat de lôabsence de bidonvilles tout en mettant en garde contre le risque de 

développement de ce phénomène. Ainsi, Galila El Kadi affirme « jusquô¨ maintenant le 

phénomène des bidonvilles demeure embryonnaire, mais [é] est appelé à se 

développer »
16

 et prédit en conclusion « lôapparition de nouvelles formes dôinvasion des 

domaines privés, avec la construction de quartiers en bidons [qui] laisse supposer un 

glissement vers le bas de lôurbanisation spontan®e »
17

. 

La capitale égyptienne peut encore se vanter de ne connaitre que de minuscules poches de 

bidonvilles en sa périphérie. Ainsi, les bidonvilles existent au Caire mais selon Pierre 

Arnaud Barthel « il ne sôagit que dôun ph®nom¯ne tr¯s restreint de poches qui ne semble 

pas appelé à croître. »
18

. Les sp®cialistes estiment quôau maximum ces poches abriteraient 

2% de la population du Grand Caire. Le recensement officiel de 2006 estime que 0,67% 

des habitations de lôensemble du territoire ®gyptien sont compos®es de « cabanes ». En 

dehors du Maroc, le phénomène des bidonvilles est extrêmement restreint dans les pays du 

monde arabe. Toutefois, certaines villes, notamment au Yémen, connaissent un habitat très 

pr®caire qui ne peut °tre consid®r® comme bidonville puisquôil est, pour la plupart, en dur. 

Les rares bidonvilles de la capitale égyptienne sont visibles dans les espaces interstitiels 

laissés vacants au sein même des quartiers non réglementaires. Ainsi, il est possible 

dôobserver, notamment sur la route dôAlexandrie en p®riph®rie du Caire, la pr®sence de 

quelques habitations de tôles et de planches. Puisquôils repr®sentent une tr¯s faible part de 

lôhabitat en Égypte, les bidonvilles sont tr¯s peu ®tudi®s. Or, m°me sôil est extr°mement 

minoritaire, ce ph®nom¯ne m®rite dô°tre analysé. 

Malgr® lôabsence dôune urbanisation faite de matériaux précaires, la ville du Caire connait 

une grande vari®t® de formes dôurbanisation non r®glementaire. Le phénomène de 

                                                             
15 Lôurbanisation spontan®e au Caire, 1987, p. 99. 
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 Ibid, p. 312. 
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 Ibid, p. 327. 
18

 Entretien mené au Caire le 11 juin 2011. 
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lôurbanisation non r®glementaire est apparu en Égypte pour la première fois au début des 

années 1950. Pour comprendre ce ph®nom¯ne, il est n®cessaire dôen ®tablir une typologie. 

La notion dôhabitat non r®glementaire au Caire nôest pas toujours envisag®e de la m°me 

façon et le phénomène est entendu plus ou moins largement. 

Ainsi certains étudient uniquement lôextension non réglementaire de la ville sur terres 

agricoles (G. El Kadi, 1987), tandis que dôautres se concentrent sur lôurbanisation des 

terres désertiques, appartenant souvent à lô£tat. Agn¯s Deboulet ne prend pas en compte 

lôurbanisation sur terres agricoles puisque lôobjet principal de son ®tude est de ç repérer 

les comp®tences et les performances des acteurs ¨ concevoir lôespace urbain. Or le 

territoire agricole [é] est tram® ¨ lôextr°me [alors que] les terrains arides ou désertiques 

presque exempts de trac®s au sol pr® existant [é] sont par cons®quent plus susceptibles de 

se prêter à un exercice moins pré-contraint, plus à même de révéler les savoir faire sur 

lôespace. »
19

 Une troisi¯me conception, plus large, consid¯re quôil y a quatre grands types 

dôhabitat non réglementaire : ainsi lôagence de coopération technique allemande (GTZ) 

adopte une typologie très précise selon laquelle le premier type de zones informelles serait 

établi sur terres agricoles, le deuxième sur terrains d®sertiques appartenant ¨ lôÉtat, le 

troisi¯me serait une d®t®rioration du cîur historique de la ville, et enfin le quatrième 

concernerait des poches urbaines détériorées (voir tableau établissant la typologie des 

zones informelles selon la GTZ en annexe p. 111) 

Nous nous attacherons ici à saisir la complexit® des quartiers dôurbanisation non 

réglementaire de la ville du Caire. Ainsi, nous comprendrons que ces quartiers recouvrent 

des situations tr¯s vari®es, selon le lieu et leur mode dôimplantation. 

De cette manière, nous distinguerons deux grands types de quartiers non réglementaires : 

ceux établis sur terres agricoles, et ceux  sur terres désertiques. Enfin, nous étudierons un 

troisi¯me type dôurbanisation non r®glementaire qui sôeffectue en infraction aux normes 

urbanistiques ainsi que lôhabitat dans les cimeti¯res.  
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 Vers un urbanisme dô®manation populaire. Comp®tences et r®alisations des citadins. Lôexemple du Caire, 

1994, p.7. 
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2. La pr®dominance de lôhabitat sur terres agricoles 

 

En Égypte, les terres agricoles sont les premières concernées par lôurbanisation non 

réglementaire. Toutes les villes du Delta et du sud de la vallée du Nil sont touchées par 

cette urbanisation qui « grignote » les terres agricoles et « ronge » la ville. Entre 1952 et 

1976 on estime que 268 000 hectares de terres agricoles auraient été « dévorés » par 

lôurbanisation. Le degr® dôill®galit® de lôurbanisation non r®glementaire sur terres 

agricoles est différent de celui observé sur terres désertiques. En effet, comme le dit Galila 

El Kadi « il nôy a pas dôatteinte ¨ la propri®t® [é] chaque parcelle est acquise l®galement, 

côest son changement dôusage qui est illicite. »
20

 La transaction des terres agricoles est 

donc légale, le propriétaire peut immatriculer sa terre au cadastre même si la procédure 

dôenregistrement est longue et laborieuse. Ainsi, même si la transaction est légale, certains 

terrains ne sont pas inscrits dans les registres du D®partement public de lôenregistrement 

des propriétés. Si la transaction est légale, la construction, elle,  est formellement interdite. 

Le kordon mabâni ou cordon urbain est censé délimiter la zone non constructible sur 

terres agricoles autour de la capitale. Dans les communes rurales, côest le zimâm qui fait 

office de cordon. La délimitation de ce cordon urbain est, probablement volontairement, 

extrêmement mal connue des autorités qui ont pour mission de protéger les terres fertiles 

(A. Deboulet, 1994 ; G. El Kadi 1987). Il est évident que le cordon a, avant tout, un rôle 

symbolique : celui de contenir et de contrôler la ville. Ainsi, Agnès Deboulet affirme que 

« lôutilit® r®elle du cordon nôest pas de dissuader la construction mais de conforter les 

dirigeants dans lôid®e que lôurbanisation est contrôlée »
21

.  À lôext®rieur de ce cordon, les 

terres sont strictement interdites - en théorie - à la construction. La première loi interdisant 

la construction sur terres agricoles fut promulguée en 1940 (loi numéro 52) par le 

ministère de la justice. Lôinterdiction fut renforcée à de nombreuses reprises : en 1966 la 

loi numéro 59 définit le cordon urbain, elle fut amendée quatre fois jusquôen 1979 (1973, 

1975, 1978, 1979). La loi numéro 3 sur lôam®nagement urbain promulgu®e en 1982 

autorise la construction sur certaines terres et définit les normes urbanistiques. Elle stipule 

que lôinstallation des ®quipements publics doit être effectuée avant la vente des lots et 

quôun tiers de la superficie du lot doit leur être réservés (il sôagit du coefficient 

dôoccupation du sol). Elle affirme ®galement quôune r®serve dôespaces publics doit °tre 
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 Lôurbanisation spontan®e au Caire, 1987, p. 6. 
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 Vers un urbanisme dô®manation populaire. Comp®tences et r®alisations des citadins. Lôexemple du Caire, 

1994, p.115. 
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préservée, que les rues doivent mesurer 10 mètres de largeur au minimum (lorsque la rue 

excède un kilomètre, elle doit mesurer au moins 20 mètres de large). La construction ne 

doit pas dépasser 60% de la parcelle, 10% devant être réservés pour les espaces communs 

(escaliers etc.). La hauteur des immeubles ne doit pas dépasser 1,5 fois le gabarit de la rue. 

Le département du logement et de la reconstruction du gouvernorat peut demander que le 

lotisseur fournisse lôeau potable, lô®lectricité et le syst¯me dô®vacuation des eaux us®es ¨ 

ses frais.  

La loi termine en affirmant que le non respect de ces règles est « un crime contre la société 

Sôil contrevient à la loi, le propri®taire sôexpose au risque dôexpropriation et ¨ la 

démolition du bâtiment. » 

En 1996, le Premier Ministre promulgue un décret selon lequel « Article 1 : le propriétaire 

dôun terrain agricole ou son possesseur, peu importe sa qualit® ou son identité, a 

lôinterdiction de construire sur sa terre, de transf®rer la terre pour dôautres usages que celui 

dôam®liorer la fertilit® des cultures  [é] Article 2 : en cas de non respect, il se verra, en 

vertu du code pénal, infliger une peine de prison comprise entre deux et cinq ans. Il se 

verra également confisquer tous les matériaux, machines ou véhicules. » Ce décret a été 

annulé en 2003 à la suite du congr¯s national de lôancien parti au pouvoir, le Parti National 

Démocratique (PND). 

Cette profusion l®gislative nous permet dôobserver lôint®r°t accord® ¨ la perte de ces terres 

fertiles. En effet, lôÉgypte ne compte que 4% de terres cultivables et importe déjà 80% de 

son blé. Ainsi, les surfaces agricoles du pays sont extrêmement précieuses. Entre 1991 et 

1998, 1100 hectares de terres agricoles périphériques ont été urbanisées de façon non 

réglementaire (M. Séjourné, 2006). Malgré les interdictions législatives, les autorités 

compétentes peuvent parfois délivrer des permis de construire. Nous observerons dans la 

deuxième partie, que par un système clientéliste, de corruption et de détournement de la 

loi, les propriétaires des parcelles agricoles non constructibles parviennent, grâce à 

plusieurs stratégies, à obtenir des autorisations.  

Pour les paysans, la vente des terres pour la construction est bien plus rémunératrice que 

leur culture. Galila El Kadi étudie les raisons qui poussent les paysans à vendre leurs 

terres. Elle affirme que « lôint®gration de la terre ¨ la production capitaliste dôÉtat 

transforme le paysan en double prolétaire [car] même si juridiquement il continue à être 

propriétaire, cette propriété est formelle è puis elle ajoute que lôextr°me fragmentation de 
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la propriété depuis la réforme agraire « rend la propriété paysanne très vulnérable à la 

pouss®e urbaine, lôactivit® agricole ®tant peu rentable »
22

. De plus, le Haut Barrage 

dôAssouan, achevé en 1970, a entrainé une importante baisse de la fertilité des terres 

agricoles dans la mesure où celui-ci a limité les crues qui assuraient auparavant le dépôt 

du limon. De la même manière, la construction dôun b©timent sur une terre agricole 

conduit à une forte détérioration de la fertilité des parcelles voisines. En effet, la 

productivité de la terre voisine se dégrade rapidement en raison de la pollution entrainée 

par la salinisation des sols (lôÉgypte est le deuxième pays au monde le plus affecté par la 

salinisation des sols, toxique pour les v®g®taux), lôengorgement des canaux dôirrigation et 

la hausse du niveau des eaux usées (M. S®journ®, 2006). Ainsi, la construction dôun 

bâtiment sur une parcelle agricole peut avoir un effet domino sur les terres voisines dans la 

mesure où la fertilité de celles-ci se dégrade rapidement.  

Lôhabitat non r®glementaire sur terres agricoles a la particularit® dô°tre extr°mement 

tramé. Les anciens canaux dôirrigation se transforment en ®gouts. Les rues sont souvent 

tr¯s ®troites (contrairement ¨ ce quôexigent les normes urbanistiques) car les propri®taires 

veulent utiliser au maximum la surface au sol. Les immeubles non réglementaires sur les 

terres agricoles sont calqu®s sur lôancien parcellaire. Ainsi, les poteaux des immeubles 

sont implantés aux angles de chaque bassin. Une fois lôimmeuble b©ti, il est donc possible 

de repérer les « traces » de la terre agricole sur laquelle il s'est implanté. Les immeubles 

bâtis sur ces terres peuvent atteindre des hauteurs relativement importantes. Dans sa thèse 

(1987), Galila El Kadi affirme que sur les grands axes routiers, les immeubles peuvent 

atteindre jusquô¨ huit étages. Aujourdôhui, dans les quartiers dôurbanisation non 

r®glementaire sur terres agricoles, nous pouvons observer des immeubles dôune hauteur 

spectaculaire allant jusquô¨ une quinzaine dô®tages. Contrairement à la plupart des villes 

du Tiers-Monde et du monde arabe où dominent les maisons individuelles et les petits 

immeubles, au Caire, ce sont en majorité des immeubles assez hauts qui voient le jour 

dans les quartiers non réglementaires. Ce phénomène de « verticalisation è de lôhabitat 

t®moigne de lôattractivit® quôils exercent sur des franges de plus en plus larges de la 

population. Il nôy a pas un mod¯le-type de construction dôimmeubles, ceux-ci se 

d®veloppent de faons diff®rentes selon le profil de lôacqu®reur. En effet, un immeuble 

relativement haut peut être construit très rapidement si le propriétaire est un promoteur 

immobilier, un professionnel, ou tout simplement si celui-ci dispose dôune fortune 
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personnelle suffisante. Ainsi, certains professionnels de lôimmobilier, dans une logique 

spéculative, achètent plusieurs parcelles agricoles, les lotissent puis revendent ou louent 

les appartements un par un à des prix assez élevés. Le secteur locatif est assez important 

dans les quartiers non réglementaires puisque 50 à 70% des ménages seraient locataires 

(M. Séjourné, 2006). La photo ci-dessous nous permet dôobserver la progression de la 

construction : le lotisseur achève les appartements au fur et à mesure de la vente. Ce type 

dôimmeuble, construit juste apr¯s le chemin de fer qui marque « lôentr®e » dans le quartier 

non réglementaire témoigne de la présence de promoteurs immobiliers qui développent un 

habitat quôon pourrait presque qualifier de ç standing ». Ces immeubles, parmi les plus 

hauts dans les quartiers non réglementaires, font le lien entre la « ville non réglementaire » 

et la « ville réglementaire » ou la « ville légale » et la « ville illégale ».  

Dans ce cas, lôappellation ç habitat dô®manation populaire » utilisée par Agnès Deboulet 

nôest pas appropri®e puisque ce sont des sociétés de lotissement ou de réels promoteurs 

immobiliers qui participent ¨ lôurbanisation du quartier dans un but purement commercial. 

On est donc tr¯s loin du mod¯le de lôacqu®reur dôune terre agricole, qui entreprend de la 

lotir très progressivement, afin de loger sa famille sur un ®tage dôabord, puis de poursuivre 

la construction pour loger ses enfants, lorsque ceux-ci décident de « décohabiter » (A. 

Deboulet, 1994). 

Les populations des quartiers non réglementaires sur terres agricoles, plus encore celle des 

immeubles proches de la ville « réglementaire », ne sont pas démunies comme peuvent 

lô°tre celles des populations établies sur des terrains désertiques. Ainsi, nous pouvons 

observer sur la photo ci-dessous, la bonne qualité du bâti et la peinture de la façade sur 

lôimmeuble de droite. Lors du premier stade de développement, les immeubles non 

r®glementaires sont caract®ris®s par lôabsence dôenduit ext®rieur et donc les briques rouges 

apparentes. Dans un second temps, les habitants entreprennent de peindre les façades en 

employant des jeux de couleurs souvent originaux, et dôorner les balcons de diverses 

décorations. 
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Photographie 1 : Exemple de "remplissage" des étages au fur et à mesure des ventes 

dôun immeuble dans le quartier óArd el Lewa. 

Cliché pris par Éléonore Fallot le 26 juin 2011. 
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À lôinverse des grands immeubles construits en une seule fois, nous pouvons observer des 

cas dôimmeubles plus petits et construits très progressivement. Ainsi, Galila El Kadi 

(1987) donne lôexemple dôun immeuble de trois ®tages, dont la construction a duré douze 

ans. Lorsque lôacqu®reur de la terre ne dispose pas de fonds suffisants, il construit petit à 

petit, souvent au fil des besoins de sa famille et des moyens financiers. 

Puisque la transaction a été effectuée légalement, la situation des logements sur terres 

agricoles est en général relativement s¾re et rares sont les cas dôexpulsion ou de 

démolition. Paradoxalement, la situation est bien plus instable sur les terrains désertiques 

appartenant ¨ lôÉtat que sur les terres dites « utiles ». De plus, puisque les terres agricoles 

sont achetées et non squattées, les populations sont davantage solvables que celles établies 

sur terres désertiques, leur situation est donc moins précaire. Les terres agricoles sont plus 

convoitées que les terrains désertiques dans la mesure où lôacc¯s aux infrastructures est 

meilleur. En effet, la pr®sence de lôeau est un atout non n®gligeable. Les équipements, 

quôil sôagisse des réseaux dôeau, dô®lectricit® ou dôassainissement sont  toujours bien plus 

développés dans les zones édifiées sur terres agricoles que sur terrains désertiques. De 

plus, les terres agricoles sont mieux desservies par les moyens de transports : des lignes 

ferroviaires sont souvent pr®sentes ¨ proximit®. Ainsi, dôimportants quartiers établis sur 

dôanciennes terres agricoles, comme Ezbet El Nakhl ou El Matariya au nord est du Caire 

disposent de stations de métro à proximité.  

Parallèlement, la situation sociale des habitants des quartiers non réglementaires sur terres 

agricoles est meilleure que celle des squatteurs. Ainsi, il y a une corrélation entre le niveau 

dô®ducation et le type de quartier non r®glementaire (M. Séjourné, 2006). Les taux 

dôanalphab®tisme les plus importants sont enregistrés sur terrains désertiques alors que 

ceux des terres agricoles sont similaires à ceux de la ville « légale ». Dans les quartiers 

®tablis sur dôanciennes terres agricoles, le pourcentage de jeunes inscrits ¨ lôuniversit® est 

pour la plupart le même ï il  est parfois même supérieur ï dans les quartiers non 

réglementaires que dans les quartiers réglementaires de la capitale. 

Les terres agricoles les plus convoitées sont situées en proche périphérie de la capitale, la 

« frontière » entre la ville « légale » et la ville dite « illégale » est parfois invisible : entre 

Hadayek el Maóadi et la riche zone de Maóadi, côest simplement un rond point qui s®pare 

géographiquement les deux zones. Entre óArd el Lewa et Mohandessin, ce sont les rails du 

chemin de fer qui font office de séparation entre le quartier non réglementaire et le 
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quartier chic. La plupart du temps, la « séparation » entre les deux formes dôurbanisation 

nôest visible que par le type du bâti.  

 

3. La pr®carit® de lôhabitat sur terrains d®sertiques 

 

Contrairement aux terres agricoles, lôurbanisation sur terrains d®sertiques sôeffectue sur 

des terrains squattérisés. Des individus, mais aussi parfois des sociétés de lotissement, 

sôapproprient ill®galement des terrains appartenant à lôÉtat égyptien. On distingue deux 

types de terrains appartenant ¨ lôÉtat : 

- Les terrains appartenant au Domaine Public de lôÉtat : ils sont considérés comme 

®tant dôutilit® publique, ils sont inali®nables. Ce sont des zones sur lesquelles 

peuvent °tre r®alis®s des projets dôam®nagement, ou des ®quipements publics. 

- Les terrains appartenant au Domaine Priv® de lôÉtat : ils peuvent être aliénés par 

voie officielle. On compte dans ce domaine de nombreux types de terrains : parmi 

eux, les propriétés de la famille royale confisqu®es au moment du Coup dôÉtat des 

Officiers Libres en 1952, les terres expropriées au nom de la réforme agraire au 

même moment, les terrains abandonnés ou sans propriétaires qui ont été récupérés 

par lôÉtat. 

 

Lorsque ces quartiers sont appropriés, on parle de wasôal-yad ou mainmise. Côest donc le 

degr® dôill®galit® qui, en premier lieu, distingue lôurbanisation sur terres agricoles de 

lôurbanisation sur terrains d®sertiques. Dans ce cas, lôill®galit® r®side avant tout dans 

lôoccupation frauduleuse du sol. Les habitants de ces quartiers ne disposent dôaucun titre 

de propriété. Il est possible de distinguer trois catégories de quartiers non réglementaires 

établis sur des terrains désertiques (M. Séjourné, 2006) :  

- Une première catégorie de quartier est établie sur des terrains appartenant ¨ lôÉtat 

mais gérés par le gouvernorat (ou un appareil du gouvernorat). Par exemple le 

célèbre quartier de Manshiet Nasser se trouve sur un terrain appartenant au 

gouvernorat du Caire. 
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- Une deuxième catégorie regroupe des terrains anciennement propriété de lôÉtat, 

ayant par la suite été vendus à des investisseurs ou à des fermiers, dans le but 

dô°tre bonifi®s. Ces terrains ont ensuite été bâtis illégalement. 

- La dernière catégorie peut elle-même être subdivisée. Tout dôabord les terrains que 

lô£tat avait attribué à des entreprises du secteur public ; les terrains cédés à des 

coopératives pour des logements publics ; les terrains ayant été classés zones 

archéologiques et donc non-constructibles ; les terrains appartenant aux forces 

armées et enfin, les terrains faisant partie du domaine public. 

 

Lôurbanisation non r®glementaire sur terres d®sertiques repr®sente une petite part de 

lôensemble de lôurbanisation non r®glementaire dans la r®gion du Grand Caire. Les 

estimations oscillent autour de 10%. La faiblesse de cette part est assez surprenante quand 

on sait que lôÉgypte est à 94% désertique, et que lôÉtat possède la quasi-totalité du désert. 

Le tableau ci-dessous nous permet dôobserver lôimportante part de lôurbanisation non 

réglementaire sur terres agricoles, par rapport ¨ celle qui sôeffectue sur terrains 

d®sertiques. Tant en termes de superficie quôen termes de population, lôurbanisation sur 

terres agricoles est de loin plus importante. Il faut cependant noter que ces statistiques ont 

été établies grâce au recensement effectué par le CAPMAS  et que celui-ci sous estime 

largement lôurbanisation sur terrains d®sertiques.  

 

Tableau 1 : Répartition de la population et des surfaces urbanisées des quartiers 

irréguliers du Grand Caire selon le type de terres occupées en 1996 

Catégories Population En % Superficie (ha) En % 

Terres agricoles 6 435 426 91 11 320 87,7 

Terrains 

désertiques 

634 649 9 1600 12,3 

 

Source : D. Sims, M. Séjourné, 2000, tiré de M. Séjourné, Les politiques récentes de 

« traitement » des quartiers illégaux au Caire : nouveaux enjeux et configuration du 

syst¯me dôacteurs ?, 2006, p. 151. 
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Comme nous lôavons vu, ces terrains sont soumis ¨ une importante pr®carité. Cette 

précarité résulte de plusieurs facteurs : tout dôabord les taux de raccordements aux réseaux 

publics sont bien plus faibles dans les quartiers désertiques, souvent plus éloignés du 

centre que les quartiers établis sur terres agricoles. Ainsi, à Manshiet Nasser, seuls 92% 

des habitants disposent dôun raccordement au r®seau dô®lectricit®, ¨ Ezbet al Hagana, ils 

ne sont que 63%. La faiblesse de ces taux ne doit pas laisser penser que le reste des 

habitants nôa pas lô®lectricit® : en effet, ces taux enregistrent la part de la population qui ne 

dispose pas dôun raccordement l®gal au r®seau public. Lorsquôil nôy a pas de raccordement 

légal, les habitants parviennent à se brancher illégalement au réseau ou utilisent dôautres 

moyens dô®clairages (kérosène, gaz en bouteille). Lorsque les appartements ne sont pas 

raccord®s au r®seau public de lôeau, les habitants ont recours ¨ des pratiques similaires : 

branchement illégal au réseau public, mise en place de pompes ou achat en jerricans au 

secteur privé.  

Les quartiers dôurbanisation non r®glementaires sur terrains désertiques sont également 

moins bien lotis en termes dô®tablissements types ®coles, bureaux de poste, centres 

médicaux, postes de polices etc., que les quartiers sur terres agricoles. Les situations sont 

très variées mais le plus grand dénuement est observé sur les terrains squattés. Ainsi, un 

quartier comme Ezbet al Hagana ne dispose dôaucun ®quipement public. De la m°me 

mani¯re que pour les r®seaux dôeau, dô®lectricit®, dô®clairage public, dôassainissement etc., 

la faiblesse des ®quipements est compens®e par dôautres moyens. Ainsi, de nombreuses 

associations (souvent à caractère islamique) suppléent aux carences de lôÉtat, notamment 

dans les secteurs scolaires, culturels et médicaux. 

Lô®tude des ®quipements et des services dans lôensemble de la m®tropole cairote montre 

de réelles disparités. Au sein même de la ville « réglementaire » certaines zones sont mal 

pourvues. Quant à la ville non réglementaire, on observe des quartiers aussi bien équipés 

que la ville « réglementaire », tandis que dôautres connaissent une situation dramatique. La 

diff®rence dô®quipements est, en premier lieu, ¨ corréler avec la « maturité » des quartiers. 

En effet, plus ils sont r®cents, moins lô®quipement est d®velopp®. Au-delà de cette 

distinction, nous pouvons observer que les quartiers établis sur terrains désertiques sont 

toujours moins bien lotis que ceux établis sur terres agricoles. 

La pr®carit® de ces quartiers se manifeste ®galement par lôins®curit® fonci¯re. En effet, 

lôÉtat égyptien, qui entend faire respecter sa propriété, fait preuve de beaucoup moins de 
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tolérance ̈  lô®gard de ces quartiers. Ainsi, alors que les démolitions ou les expulsions sont 

extrêmement rares sur les terrains agricoles, elles sont beaucoup plus fréquentes sur les 

terrains désertiques appartenant à lôÉtat. Quôil sôagisse de lôun ou lôautre type 

dôurbanisation, lôexpulsion et la d®molition de ces habitations sont autoris®es par la loi. 

Toutefois, les conséquences ne sont pas les mêmes pour les habitants selon quôils habitent 

sur des terrains dont ils ont la propriété ou sont squatters. Puisque les squatters ne 

disposent dôaucun titre de propri®t®, ceux-ci ne sont ni relogés ni dédommagés, lorsque 

lôÉtat d®cide de mettre en îuvre la ç politique du bulldozer » (expulsion et démolition). À 

lôinverse, si lôÉtat démolit des habitations non réglementaires sur terres agricoles, la loi le 

contraint à fournir une compensation aux propriétaires (mais pas aux locataires).  

Au regard de lôincessante expansion de la capitale, lôurbanisation sur les terres d®sertiques 

qui ceinturent le Caire apparait comme lôunique solution si lôÉtat entend préserver les 

rares terres agricoles encore cultiv®es. Ainsi, il semble urgent que lôÉtat cède une partie de 

ses terrains. Toutefois, pour des raisons politiques, la mise à disposition de ces terrains est 

assez rare. Ainsi Agn¯s Deboulet affirme quô¨ ç la recherche de terrains à urbaniser en 

priorité, le Gouvernorat du Caire aurait identifié entre 1984 et 1986 30 000 hectares de 

terrains vacants sur le d®sert. [é] Seul un dixième de la totalité des terrains vacants ont pu 

être identifiés comme ñraisonnablement exempts de conflits de propriétéò alors [quôils] 

sont propri®t® de lôÉtat ». De plus, une forte proportion de ces terrains désertiques 

appartient au minist¯re de la d®fense qui, plus que nôimporte quel autre organe de lôÉtat, 

est réticent à les céder. 

Bien que la majeure partie de lôurbanisation non r®glementaire continue ¨ sôop®rer sur les 

terres agricoles pour les raisons que nous avons évoquées (proximité de la ville 

« réglementaire », situation foncière plus sûre, meilleurs équipements et infrastructures 

etc.) les terrains d®sertiques sont lôobjet dôimportantes convoitises. Lôurbanisation sur les 

terrains d®sertiques appartenant ¨ lôÉtat est de plus en plus le fait de populations 

insolvables qui ne peuvent pas se permettre de se loger sur les anciennes terres agricoles 

dans la mesure où les prix y ont fortement augment®. Lôaugmentation des prix du foncier 

sur les terres agricoles a contribué à en exclure une importante part de la population qui 

sôest alors rabattue sur les terrains désertiques. 
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4. Lôhabitat non réglementaire au cîur de la ville 

 

Lôhabitat non r®glementaire nôest pas uniquement le fait dôune urbanisation op®r®e en 

proche p®riph®rie de la ville. Au cîur m°me de la capitale, il est possible dôobserver des 

logements ou des constructions non réglementaires.  

Aujourdôhui le centre du Caire tend à se « dé-densifier » au profit des périphéries. 

Toutefois, on a longtemps observé une densification, souvent réalisée de façon non 

réglementaire, du centre de la ville. Cette densification sôop¯re par des divisions 

dôappartements en petites pi¯ces, des sur®l®vations ill®gales dôimmeubles, des occupations 

ill®gales dôespaces r®serv®s aux ®quipements publics, des modifications de b©timents, le 

non respect des normes urbanistiques (coefficient dôoccupation des sols, hauteur des 

immeubles, largeur de la rue, espaces publics réservés etc.). On observe également le 

d®veloppement dôun habitat tr¯s pr®caire qui comble les espaces interstitiels de la ville. 

Toutes ces modifications de la ville peuvent aussi être observées au sein même des 

quartiers non réglementaires.  

La photo ci-dessous illustre le ph®nom¯ne dôagrandissement ill®gal. Dans cet immeuble 

dôImbaba, quartier non r®glementaire du gouvernorat de Giza, des pièces ont été créées à 

« lôext®rieur è de lôimmeuble. Ces extensions t®moignent de lôhyper densification de 

certains quartiers de la capitale égyptienne. Par exemple, la densit® dôImbaba d®passe celle 

de Gaza (Newsletter pôle ville et développement durable, CEDEJ, Décembre 2009). 
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Photographie 2 : Création illégale de pièces supplémentaires à Imbaba.  

Cliché pris par Éléonore Fallot le 26 juin 2011. 

Aujourdôhui, la « dé-densification » du centre de la capitale sôop¯re au profit des quartiers 

non réglementaires, en périphérie de la ville. Contrairement à une idée reçue très répandue 

au Caire, la majeure partie de la population de ces quartiers nôest pas constituée de 

paysans mais plutôt de Cairotes qui ont changé de lieu de résidence. Ainsi, la croissance 

de la capitale, et notamment celle des quartiers non réglementaires, est aujourdôhui 

davantage le fruit des migrations au sein m°me de la ville que de lôexode rural. Tandis 

quôen 1960, 35% des habitants du Caire ®taient n®s en dehors de la capitale, ils nô®taient 

plus que 12% en 1996. La densité des quartiers non réglementaires est donc plus forte 

(528 habitants par hectare en moyenne) que dans les quartiers dits « légaux » (300 

habitants par hectare en moyenne). De la même manière, le taux de croissance est 

sensiblement plus fort dans les quartiers non réglementaires de la capitale. En effet, entre 

les recensements de 1986 et de 1996 effectués par le CAPMAS, le taux de croissance 

moyen des quartiers non réglementaires était de 3,38% par an, contre 0,31% par an dans 

les quartiers dits « légaux » (M. Séjourné, 2006) 
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Une autre forme dôurbanisation non r®glementaire existe au sein de la capitale : lôhabitat 

des cimeti¯res. Bien que ce ph®nom¯ne existe dans dôautres pays, au Caire, il fait lôobjet 

de nombreux fantasmes et constitue le drame urbain de la capitale en lieu et place des 

bidonvilles dans dôautres m®tropoles. Paradoxalement, le phénomène a été assez peu 

étudié et les estimations relatives à la population habitant dans ces cimetières sont très 

variées. Lôhabitat dans les cimeti¯res semble constituer une cat®gorie ¨ part dans la mesure 

o½ il est tout ¨ fait diff®rent de lôhabitat non r®glementaire quôon peut observer dans le 

reste de la capitale. Le bâti est en matériaux de très bonne qualité comme la pierre de 

taille, le carrelage, le marbre puisque comme le disent Galila El Kadi et Alain Bonnamy 

« Lô®ternit® de la mort exige la p®rennit® de la pierre. » 
23

 Les cimetières constituent le 

trenti¯me de lôagglom®ration, c'est-à-dire 1000 hectares. Lôhabitat des nécropoles du Caire 

est ancien puisque d®j¨ en 1459 un d®cret lôinterdit ¨ la suite de la peste qui a d®cim® une 

importante partie des habitants du cimetière. La fin de lôépoque mamelouke (fin XVe-

début XVIe) marque le d®clin de lôhabitat des cimeti¯res qui ne tardera pas à reprendre 

sous le règne du vice roi dôÉgypte Muhammad Ali (1804-1849). Les facteurs qui ont 

contribu® au d®veloppement de lôurbanisation non réglementaire ont également favorisé le 

d®veloppement de lôhabitat dans les n®cropoles. En 1966, la loi numéro 5 interdit de 

demeurer dans les cimetières après le coucher du soleil. Lors du recensement de 1897, la 

population des cimetières est estimée à 30 969 habitants. Au début du XXe siècle, les 

croque-morts et gardiens sô®rigent en agents immobiliers, simsars, des nécropoles. Le 

ph®nom¯ne dôhabitat des n®cropoles sôacc®l¯re au cours de la deuxième moitié du XXe 

siècle. Sans être légalisé, cet habitat est de plus en plus toléré et « officialisé » puisque 

lôÉtat y installe des équipements comme des écoles, des postes de police, des bureaux de 

poste, et même un bureau de lôUnion Socialiste Arabe sous la présidence de Nasser. En 

1960, on dénombre 124 914 habitants dans les cimetières du Caire, ils sont 154 637 

habitants seize ans plus tard en 1976. Ce phénomène a été très largement exagéré par la 

presse ®gyptienne qui ®voquait le million dôhabitants des cimeti¯res cairotes. Des 

spécialistes parlent de 500 000 à 800 000 habitants (S. Noweir, P. Panerai, 1987). Le 

recensement officiel effectué par le CAPMAS en 1986 enregistre 175 000 habitants dans 

les cimetières de la capitale. 

                                                             
23 La cité des morts, Le Caire, 2001, p. 11. 
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II .  Lôhabitat dô®manation populaire : la mise en îuvre dôune 

solution aux problèmes du logement ? 

 

Lôhabitat non r®glementaire est la plupart du temps peru comme une excroissance ¨ 

éliminer, un phénomène à enrayer. Nous tenterons ici de prendre le contre pied de cette 

vision et dô®tudier lôhabitat non r®glementaire comme une solution mise en îuvre par une 

partie croissante de la population exclue des circuits l®gaux dôacc¯s au logement. La part 

de la population exclue de ces circuits est de plus en plus importante. Alors que dans 

certaines villes des pays en voie de d®veloppement, lôhabitat non r®glementaire est une 

solution mise en îuvre par, et à destination des plus pauvres, au Caire, cette urbanisation 

concerne désormais également les classes moyennes supérieures. 

Nous commencerons par ®tudier le contexte qui a favoris® le d®veloppement de lôhabitat 

non réglementaire. Pour cela, nous étudierons dans un premier temps les formes que revêt 

la crise du logement au Caire. Nous verrons ensuite que les programmes de logements 

publics, trop ®loign®s de lôid®al urbain des Cairotes, nôont pas permis dôenrayer le 

ph®nom¯ne de lôhabitat non r®glementaire et se sont, pour la plupart, soldés par de réels 

échecs. Nous observerons également que, bien que lôhabitat non r®glementaire ne soit pas, 

comme son nom lôindique, en conformit® avec la loi et les r¯gles urbanistiques, il nôest en 

aucun cas un habitat d®sorganis® ou anarchique. Lôhabitat non r®glementaire qui se 

d®veloppe autour du Caire est une solution rationnelle mise en îuvre par une partie 

croissante de la population pour r®pondre ¨ un probl¯me, celui de lôacc¯s difficile au 

logement. Il répond ainsi à des exigences et des logiques qui sont le fruit dôun id®al urbain 

et dôune volont® de droit ¨ la ville. De cette manière, certains auteurs commencent à parler 

du succès des quartiers non réglementaires. Ce succès est le fait des compétences des 

citadins qui sont parvenus, en dehors de tout contrôle et de toute planification étatique à 

créer des villes organisées et structurées. Evidemment, ce succ¯s nôest pas total et les 

quartiers non réglementaires connaissent encore de réelles difficultés. Nous étudierons 

également lôexceptionnel dynamisme de ces quartiers par rapport à la « ville 

réglementaire ». Enfin nous analyserons les possibilit®s dô®volutions de ces quartiers. 

Lô®volution de ces quartiers peut aussi bien être le fait des habitants, des autorités ou des 

institutions internationales. Elle peut également prendre des formes différentes. 
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A. Quelques facteurs responsables du développement de 

lôurbanisation non réglementaire 

 

Le caract¯re majoritaire de lôurbanisation non r®glementaire en Égypte nôest pas 

seulement le fruit dôune pauvret® urbaine croissante. Ainsi, Manal El Batran affirme ç Un 

bas revenu représente certes souvent une cause de logement inadéquat, mais on doit aussi 

tenir compte dôautres facteurs, tels quôune offre de logement insuffisante, des politiques 

foncières inefficaces, des règlements de construction inadéquats et des déséquilibres entre 

statut du sol et les moyens financiers pour y accéder. »
24

 Afin de comprendre les raisons 

pour lesquelles lôhabitat non r®glementaire est devenu une solution pour une majorité de 

Cairotes, nous étudierons la situation du logement en Égypte. Pour cela, nous 

commencerons par observer la crise du logement qui frappe la société égyptienne, puis 

étudierons les politiques publiques en matière de logement. 

Ce travail ne prétend pas énoncer de manière exhaustive les nombreuses raisons qui ont 

contribu® au d®veloppement de lôhabitat non r®glementaire en Égypte et plus 

particulièrement au Caire. De nombreux paramètres, souvent indissociables les uns des 

autres, entrent en ligne de compte dans le développement de cette urbanisation. Nous 

nôaborderons pas ici des aspects qui ont ®t® largement ®tudi®s tels que la ç démographie 

galopante è de lôÉgypte, bien trop souvent exagérée ou présentée de façon dramatique, 

ainsi que « lôinqui®tante urbanisation è de lôÉgypte. Ces deux phénomènes sont communs 

à la plupart des pays du Sud mais ne suffisent pas à expliquer la croissance de 

lôurbanisation non r®glementaire. Certes, Le Caire a cr¾ bien plus rapidement que prévu et 

la capitale nô®tait pas pr°te ¨ absorber le flux de migrants attir®s par la politique 

industrielle mise en place par Nasser. Toutefois, alors que lôexode massif se ralentissait 

tr¯s nettement au cours de la d®cennie 1970, lôurbanisation non r®glementaire continuait à 

°tre le mode dôurbanisation majoritaire de la capitale. D¯s les ann®es 1970, les taux de 

croissance du Caire se stabilisaient au niveau de la moyenne nationale, puis étaient 

inférieurs à celle-ci à partir de la décennie 1990. Désormais, ce sont les provinces 

égyptiennes qui accueillent la plus grande part de migrants.  

 

                                                             
24

 « Urbanisation et pauvret® : Le cas de lôÉgypte », 2004, p.500. 
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1. « Des habitants sans habitations et des habitations sans habitants » 

 

La crise du logement en Égypte est assez complexe et ne correspond pas ¨ lôid®e type que 

lôon se fait dôune crise du logement. LôÉgypte ne connait en aucun cas une pénurie de 

logements. Le probl¯me nôest pas le manque ou lôinsuffisance dôunit®s de logements mais 

plutôt une forte inadéquation qualitative plutôt que quantitative entre lôoffre et la demande 

de logements. 

Cette inadéquation qualitative est la conséquence dôune profusion l®gislative qui 

commença avec un premier gel des loyers voté en 1941 à la suite de la forte augmentation 

de ces derniers. Cette mesure fait suite ¨ lôimportante p®nurie de béton armé et de ciment 

que connut lôÉgypte ¨ partir de 1939. Au m°me moment, lôarticle 563 du Code civil est 

annulé. Cet article autorisait les propriétaires à expulser le locataire au terme du bail. 

Ensuite, une série de lois et de décrets ont été votés pour, tour à tour, bloquer ou abaisser 

les loyers. Ainsi, en 1947, un nouveau gel des loyers est voté. En 1952 les loyers sont 

abaissés de 15% ; six ans plus tard, une autre loi impose un nouvel abaissement, de 20% 

cette fois-ci. Une nouvelle baisse de 20% sera votée en 1961. Il y a alors, dans le cîur 

historique de la capitale, de vastes et somptueux appartements dont le loyer ne dépasse pas 

30 livres égyptiennes (3,50 euros). 

Ces blocages successifs de loyers apparaissent dans un premier temps comme des mesures 

extrêmement populaires en faveur des locataires mais à y regarder de plus près, ces lois et 

d®crets nôont profit® quô¨ une extr°me minorit® de la population. En effet, ces mesures ont 

eu pour conséquences de porter atteinte au secteur du logement. Tout dôabord, le gel des 

loyers a poussé les propriétaires des appartements à exiger des locataires des pas de porte 

excessivement coûteux. Cette façon pour les propriétaires de compenser le bas prix des 

loyers, voire de se pr®munir dôun nouveau gel, a contribué à exclure une importante partie 

de la population de lôacc¯s ¨ ces logements. De plus, en raison de ces lois de blocage des 

loyers, les propriétaires ont cessé dôentretenir leur patrimoine immobilier. En effet, dans la 

mesure où ils ne pouvaient plus les valoriser financièrement, les propriétaires ne voyaient 

plus lôint®r°t dôentretenir ou dôam®liorer leurs appartements. On observe depuis, dans le 

centre ville du Caire, une très forte dégradation du bâti. Le gel des loyers a également 

encouragé les propri®taires, lorsque leurs appartements nô®taient pas occup®s, ¨ les laisser 

vacants plutôt que de les louer. La loi en Égypte est très favorable aux locataires 



44 

 

puisquôun contrat de location est transmissible de g®n®ration en g®n®ration. Ainsi, les 

propriétaires préfèrent garder leurs logements vacants afin de pouvoir en disposer 

librement. 

En 1996, une nouvelle loi fut promulguée. Sans abolir la loi sur le contrôle des loyers, elle 

imposa une nouvelle feuille de route pour le loyer des constructions à venir. Toutefois, 

aujourdôhui, 39% des appartements du Grand Caire sont encore soumis à la loi du contrôle 

des loyers. Seuls 10% des appartements sont soumis à la nouvelle loi (cette proportion est 

relativement importante compte tenu de la date à laquelle la loi a été promulguée). 

La capitale égyptienne compte énormément de logements vacants qui ne trouvent pas de 

locataires alors même quôen 2006 on estimait à 62% la population habitant dans des 

quartiers non réglementaires. En 1986, le CAPMAS recensait 467 000 unités de logements 

vides  au Caire c'est-à-dire près de 16% du parc immobilier de la capitale. À lô®chelle du 

Grand Caire, en 1998, 1,34 million dôunit®s de logement, c'est-à-dire 29% de lôensemble 

du parc immobilier, seraient inhabitées ou encore en construction (M. Séjourné, 2005). 

Sur lôensemble du territoire ®gyptien, on compterait 10,5 millions de logements vides au 

milieu des années 2000 (S. Pommier, 2008). Cette estimation semble toutefois exagérée. 

Manal al Tibi, la directrice du Centre ®gyptien pour les droits au logement estime quôil y 

aurait en 2006, 5,8 millions dôunit®s de logement vacantes. Le Centre égyptien pour les 

droits au logement résume la crise du logement en quelques mots : « des habitants sans 

habitation et des habitations sans habitants ». Toutefois, il faut prendre garde à ne pas 

interpr®ter lôimportante part de logements vides comme r®sultant uniquement de 

lôinad®quation entre lôoffre et la demande de logements. Ainsi, le nombre dôunit®s 

dôhabitations vacantes au sein des quartiers non réglementaires est très important. En 

1998, 54% des logements vides ou encore en construction du Grand Caire se situaient 

dans les quartiers non réglementaires. Cependant, la vacance des logements dans les 

quartiers non r®glementaires ne sôexplique pas de la m°me faon que celle que connait le 

centre du Caire. Les logements vacants des zones non réglementaires sont souvent le fruit 

dôune stratégie du propriétaire. En effet, il arrive fréquemment, lorsque le propriétaire 

dôune terre entreprend de construire un b©timent, quôil garde des appartements vides, en 

vue de la décohabitation de ses enfants, ou de lôarriv®e dôautres membres de la famille.  

Les éléments de la crise du logement en Égypte r®v¯lent lôabsurdit® de la situation puisque 

le législateur lui-m°me a cr®® les conditions du d®veloppement de lôhabitat informel. La 
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profusion législative relative au gel des loyers et aux normes urbanistiques que nous avons 

pu observer au cours de la première partie sont des facteurs clés dans le développement de 

cette urbanisation non réglementaire.  

Toutefois, la crise du logement en Égypte est plus profonde que cela et ne peut pas être 

uniquement imputée à la législation et aux réglementations. En effet, il est nécessaire de 

prendre en compte dôautres param¯tres comme lôabsence de politiques publiques efficaces 

en mati¯re de logement et lôinvestissement du secteur priv® dans les seules unit®s de 

logements luxueuses. Lôouverture ®conomique, infitah, engagée par le président Sadate, a 

ouvert lô®conomie ®gyptienne aux investissements priv®s. Les liens ®troits que le pr®sident 

a entretenus avec certaines soci®t®s immobili¯res ont permis ¨ ces derni¯res dôobtenir des 

subventions sur les matériaux de constructions. Le secteur privé du logement a donc été 

largement favorisé. Or, ce secteur construit avant tout des unités de logement à la vente et 

donc à destination des seules populations solvables. Pour comprendre lôinad®quation entre 

la production et la demande de logements, toute lô®conomie du secteur du b©timent et de 

lôimmobilier m®riterait dôêtre étudiée.  

Tous ces facteurs sont autant de restrictions ¨ lôacc¯s au logement par le circuit l®gal. Tous 

les éléments observés peuvent nous permettre de comprendre le processus par lequel 

lôurbanisation non r®glementaire est devenue majoritaire et les raisons pour lesquelles elle 

r®pond aux besoins, non plus seulement des populations d®munies comme côest le cas 

dans de nombreux pays du Sud, mais aussi des classes moyennes supérieures de la 

capitale.  

 

2. Des politiques de logement déficientes ou lô®chec de la ma´trise de la 

ville 

 

En Égypte, la planification urbaine est rythmée par les schémas directeurs qui énoncent la 

façon dont les pouvoirs publics entendent modeler la ville. Les schémas directeurs ont 

pour objectif premier de contenir la ville dans des limites et notamment dôemp°cher 

lôurbanisation sur terres agricoles. Successivement, les villes nouvelles, les villes satellites 


































































































































































